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Allocation de parent isole
Question écrite n° 39677

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le controle de
l'attribution de l'allocation de parent isole. Avec le developpement des formes de concubinage, un nombre
important de personnes percoit l'allocation de parent isole alors meme qu'elle vit regulierement en concubinage.
La situation reelle de concubinage ne correspond pas a la situation declaree de parent isole qui ouvre droit a
des prestations familiales specifiques. Les mesures de controle s'averent insuffisantes ou inadaptees. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour ameliorer la continuite et l'objectivite du controle de
l'attribution de l'allocation de parent isole.

Texte de la réponse

L'allocation de parent isole est une prestation familiale qui a pour but d'apporter une aide temporaire a la
personne qui se retrouve seule pour assurer la charge d'au moins un enfant a la suite d'un deces, d'un divorce
ou d'une separation. Elle garantit un revenu minimum mensuel variable selon le nombre d'enfants a charge ; le
montant de l'allocation verse est egal a la difference entre le revenu ainsi determine et le montant des
ressources dont dispose la personne isolee. La situation d'isolement constituant l'une des conditions de droit a la
prestation, l'honorable parlementaire s'inquiete des fraudes sur ce point compte tenu du fait que c'est sur
declaration de l'interesse que le droit est ouvert. Aux termes des dispositions de l'article L. 583-3 du code de la
securite sociale, les organismes debiteurs de prestations familiales verifient les declarations des allocataires,
notamment en ce qui concerne leur situation de famille. Compte tenu de cette obligation legale, les organismes
debiteurs de prestations familiales menent une politique de controle et, dans ce cadre, les ressources des
allocataires et leur situation familiale, notamment en cas de declaration d'isolement, constituent les cibles de
controle principales. Le choix de ces cibles conduit a un controle plus frequent de la situation des beneficiaires
de l'allocation de parent isole par rapport a celle d'autres allocataires. Lorsque des fraudes sont detectees a la
suite de ces controles, les organismes debiteurs de prestations familiales procedent a la recuperation des indus.
Cette action specifique des organismes devrait etre de nature a repondre aux preoccupations exprimees par
l'honorable parlementaire.
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